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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE 
 

 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation d’activité 
de soins de gynécologie-obstétrique, en hospitalisation complète au profit de l’Hôpital privé de l’Estuaire 
est tacitement renouvelée le 28 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 28 juillet 2020 
pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 27 juillet 2027. 
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POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION  
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 10 septembre 2014 avec effet 10 septembre 2015 au profit du Centre  
Hospitalier intercommunal Alençon-Marmers, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de 
réadaptation spécialisés pour adultes en hospitalisation complète, mention complémentaire : prise en charge 
spécialisée des conséquences fonctionnelles des affections de la personne âgée polypathologique 
dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète sur le site d’Alençon est tacitement 
renouvelée en date du 10 septembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 10 septembre 
2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 septembre 2027. 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2019-08-19-003 - RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION POUR L’EXERCICE D’UNE
ACTIVITE DE SOINS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION – CH ALENCON-MAMERS 11



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-08-14-005

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION – CH

AUNAY-BAYEUX

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2019-08-14-005 - RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION POUR L’EXERCICE D’UNE
ACTIVITE DE SOINS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION – CH AUNAY-BAYEUX 12



 
 

 
 
 
 
 

 
 

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 10 septembre 2014 avec effet au 10 septembre 2015 pour une durée de 5 
ans, au profit du Centre Hospitalier Aunay-Bayeux, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et 
réadaptation (SSR) pour les modalités suivantes : 
 
Sur le site d’Aunay sur Odon : 
 

- non spécialisée adulte en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour ; 
- avec la mention complémentaire de la prise en charge spécialisée des conséquences 

fonctionnelles des affections du système nerveux en hospitalisation complète et en 
hospitalisation à temps partiel de jour ; 

- avec la mention complémentaire de la prise en charge spécialisée des conséquences 
fonctionnelles des affections de l’appareil locomoteur en hospitalisation complète ; 

 
Sur le site Nesmond à Bayeux : 
 

- non spécialisée adulte en hospitalisation à temps partiel de jour ; 
- avec la mention complémentaire de la prise en charge spécialisée des conséquences 

fonctionnelles des affections cardio-vasculaires en hospitalisation à temps partiel de jour ; 
 
Sur le site Dunand à Bayeux : 
 

- non spécialisée adulte en hospitalisation complète ; 
- avec la mention complémentaire de la prise en charge des affections de la personne âgée poly-

pathologique, dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète ; 
 
est tacitement renouvelée en date du 10 septembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 10 
septembre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 septembre 2027. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION  
 
 

 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 10 septembre 2014 avec effet au 10 septembre 2015 au profit du Centre 
Hospitalier de Bellême, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés 
pour adultes en hospitalisation complète est tacitement renouvelée en date du 10 septembre 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 10 septembre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 
septembre 2027. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION  
 

 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment accordée le 10 septembre 2014 avec effet le 10 septembre 2015 au profit du Centre 
Hospitalier des Sées, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour 
adultes en hospitalisation complète est tacitement renouvelée en date du 10 septembre 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 10 septembre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 
septembre 2027. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION  
 

 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 10 septembre 2014 avec effet au 10 septembre 2015 au profit du CMPR La 
Clairière à Flers, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR), à titre exclusif des 
enfants de moins de 6 ans, plus de 6 ans et des adolescents, pour les modalités suivantes : 
 

 non spécialisé en hospitalisation complète, 

 Mention complémentaire : prise en charge spécialisée des conséquences fonctionnelles : 
o des affections de l’appareil locomoteur en hospitalisation complète et à temps partiel, 
o des affections du système nerveux en hospitalisation complète et à temps partiel, 
o des affections respiratoires en hospitalisation complète et à temps partiel, 
o des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien en hospitalisation complète 

et à temps partiel, 
 

 
est tacitement renouvelée en date du 10 septembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 10 
septembre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 septembre 2027. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 10 septembre 2014 avec effet au 10 septembre 2015 pour une durée de 5 
ans, au profit de la SAS SERIENCE SSR - Site de KORIAN CÔTE NORMANDE à Ifs, pour l’exercice de 
l’activité de soins de suite et réadaptation (SSR) pour les modalités suivantes, en hospitalisation complète :  
 

- non spécialisée adulte ; 
 

- avec la mention complémentaire de la prise en charge des affections de la personne âgée poly-
pathologique, dépendante ou à risque de dépendance. 

 
est tacitement renouvelée en date du 10 septembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 10 
septembre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 septembre 2027. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 10 septembre 2014 avec effet au 10 septembre 2015 pour une durée de 5 
ans, au profit de la SA KORIAN (agissant elle-même en qualité de président de la SA Centre de réeducation 
fonctionnelle de Siouville pour l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation (SSR) au Centre de 
rééducation fonctionnelle de Siouville pour les modalités suivantes en hospitalisation complète et en 
hospitalisation à temps partiel de jour : 
 

 non spécialisée adulte ; 

 Mention complémentaire pour les prises en charge spécialisées des conséquences fonctionnelles 
des : 

 affections de l’appareil locomoteur ; 
 affections du système nerveux. 

est tacitement renouvelée en date du 10 septembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 10 
septembre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 septembre 2027. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 10 septembre 2014 avec effet au 10 septembre 2015 pour une durée de 5 
ans, au profit du Centre Hospitalier Avranches-Granville, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et 
réadaptation (SSR) sur les deux sites d’Avranches et de Granville pour les modalités suivantes en 
hospitalisation complète: 
 

 Sur le site hospitalier d’Avranches 
 

- non spécialisée adulte. 
- Mention complémentaire : pour la prise en charge spécialisée des conséquences 

fonctionnelles des affections de la personne polypathologique, dépendante ou à risque 
de dépendance. 

 
 Sur le site de Granville 

 
- non spécialisée adulte. 

 
est tacitement renouvelée en date du 10 septembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 10 
septembre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 septembre 2027 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 10 septembre 2014 avec effet au 10 septembre 2015 pour une durée de 5 
ans, au profit de la SA KORIAN (agissant elle-même en qualité de président de la SAS Centre William 
Harvey à Saint Martin d’Aubigny) pour l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation (SSR) au 
Centre de rééducation et de réadaptation cardiaque William Harvey à Saint Martin d’Aubigny pour les 
modalités suivantes : 
 

 non spécialisée adulte en hospitalisation complète. 

 Mention complémentaire pour la prise en charge spécialisée des conséquences fonctionnelles des 
affections cardio-vasculaires en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour. 

 
est tacitement renouvelée en date du 10 septembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 10 
septembre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 septembre 2027. 
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